
Chère Oblate, cher Oblat,
Chère Amie, cher Ami,

La Journée des Oblat(e)s et Ami(e)s aura lieu bientôt, au 5e Dimanche de Pâques. Le 22 mai prochain,
vous êtes donc invité(e) à notre rassemblement pascal. En consultant l’horaire ci-joint, vous remarquerez
qu’il n’y aura pas de conférence l’après-midi. Mais les Vêpres et la Bénédiction du Saint-Sacrement auront
lieu comme d’habitude. La journée sera présidée cette année encore par le R. P. Dom René Salvas, o.s.b., de
Saint-Benoît-du-Lac. Nous vivrons cette fête dans la joie de la récente béatification du pape Jean-Paul II. 

À peine six ans après son décès, le pape Jean-Paul II vient d’être béatifié
par Benoît XVI, le 1er mai dernier. Sa sainteté ne faisait aucun doute, et le peuple de
Dieu aurait souhaité qu’il soit proclamé saint immédiatement après sa mort : “Santo
subito!” : Saint tout de suite!

Après les procédures habituelles et la reconnaissance du miracle de la
guérison d’une religieuse française atteinte du Parkinson, le grand jour est arrivé où
nous pouvons invoquer le “Bienheureux Jean-Paul II”, ce pape que nous avons
connu depuis 1978.

L’apôtre de la divine miséricorde. - Jean-Paul II avait institué le “Dimanche de la Miséricorde
divine”, une semaine après Pâques. C’est la veille de ce dimanche qu’il a rendu son âme à Dieu en 2005.
C’est pourquoi le pape Benoît XVI a choisi le dimanche après Pâques - 1er mai - pour sa béatification. Le
dernier message que Jean-Paul II a voulu léguer au monde est le suivant : « Le Seigneur ressuscité offre
en don à l'humanité, qui semble parfois égarée et dominée par le pouvoir du mal, par l'égoïsme et par la
peur, son amour qui pardonne, qui réconcilie et ouvre à nouveau l'âme à l'espérance. C'est l'amour qui
convertit les coeurs et qui donne la paix. Combien le monde a besoin de compréhension et d'accueillir la
Divine Miséricorde ! » (cf. Regina Cæli, 3 avril 2005).

Pour soutenir votre prière, vous trouverez ci-joint les Litanies de la Divine Miséricorde et une
prière pour demander l’intercession du Bienheureux Jean-Paul II.

Parmi la foule de plus d’un million de personnes présentes au Vatican
pour la messe de béatification, il y avait trois de nos moniales : “une bonne
représentation pour notre Église de Joliette”, dit notre évêque. À notre
grande surprise, nous avons vu nos sœurs au téléjournal de RDI, la veille.

Les heureuses pèleri n es: notre abb e s s e, Mère Hélène Pe rre a u l t ,
accompagnée des deux moniales qui fêtent leur Jubilé d’or le 1er mai 2011 :
Mère Françoise Lépine, sous-prieure, et Mère Scholastique Bourgeois.
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En partant pour ce pèlerinage, Mère abbesse et ses compagnes ont
apporté toutes vos intentions pour les présenter à Dieu dans ce haut lieu de
la chrétienté qu’est Rome. Elles ont prié pour vous dans la Basilique Saint-
Pierre et les autres basiliques romaines, en particulier à Sainte-Marie-
Majeure qu’elles ont visitée avec dévotion en ce mois de Marie.

Le petit village d’Assise - seul endroit visité avec Rome durant ce
bref pèlerinage organisé par Spiritours, du 28 avril au 4 mai - leur a permis
de vénérer le tombeau de saint François et le corps conservé de saint Claire. C’était le moment de rassem-
bler toutes les prières de l’humanité afin d’implorer la paix tant désirée pour  le monde et les familles.

Le grand moment du pèlerinage a été la messe de béatification de Jean-Paul II. Au milieu de cette
foule immense, nos sœurs ont fait l’expérience de l’Église de Jésus Christ, une Église vivante et sainte qui
sait encore proclamer sa foi et applaudir la sainteté d’un de ses membres les plus éminents. Toutes vos
intentions restent déposées auprès du Bienheureux pape Jean-Paul II qui intercède du haut du ciel pour
l’Église d’ici-bas. Beaucoup ont obtenu des faveurs grâce à sa prière. Invoquons-le avec confiance.

Nos moniales pèlerines ont aussi prié pour la communauté qui
vient de perdre encore deux moniales, après Mère Angèle retournée à
Dieu le 12 septembre 2010 : Mère Marie-Bernard Massé, 86 ans,
décédée le 8 décembre, et Mère Marie-Céline Ricard, 82 ans, décédée
le 2 février. Ces trois moniales se sont envolées au ciel le jour d’une
fête mariale. Qu’elles soient heureuses avec Marie auprès de Dieu!

Avec une énergie inlassable - alors qu’il
vient d’atteindre ses 84 ans le 16 avril dernier -, le pape Benoît XVI continue à nous parler de Jésus et du
chemin de sainteté qu’Il nous a tracé dans l’évangile.

Malgré ses hautes fonctions à la tête de l’Église universelle, Benoît XVI a
réussi à terminer la rédaction de son deuxième tome de Jésus de Nazareth. Ce livre
vient de paraître en mars dernier; il poursuit le récit de la vie de Jésus, de la Passion
à la Résurrection. Le pape a en vue un troisième tome. Prions afin que notre Saint-
Père puisse terminer son œuvre, pour l’approfondissement théologique et le profit
spirituel des lecteurs et lectrices, croyants ou incroyants.

Dans ses nombreux discours et cat é chèses, le pape ne cesse également de pro clamer Jésus et les va l e u rs
é vangéliques, pour le salut de l’humanité et de chaque pers o n n e. Il rappelait, le 9 mai dern i e r, que la sainteté
ne voulait pas dire « faire des choses extraordinaires » mais « suivre chaque jour la volonté de Dieu, vivre
vraiment bien sa vocation, avec l'aide de la prière, de la Parole de Dieu, des sacrements, et avec l'effort
quotidien de la cohérence ». « Oui, a-t-il ajouté, il faut des fidèles laïcs fascinés par l'idéal de la 'sainteté ',
pour construire une société digne de l'homme, une civilisation de l'amour ».

______________

Notre site Web : www.benedictinesjoliette.org

Nous continuons de prier pour vous, en confiant vos intentions au Bienheureux Jean-Paul II, afin
qu’il obtienne des grâces pour vous-même et votre famille. Nous savons qu’il les remettra entre les mains
de Marie qu’il a tant aimée, et que la Reine du ciel intercédera aussi pour vous auprès du Seigneur.

Mère Abbesse et ses compagnes
à Assise

Mère
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Marie-Bernard

Vos Sœurs moniales,

par la responsable des oblat(e)s


